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RENSEIGNEMENTS 
 

Population : ........................... 908 habitants  
Superficie : ............................ 2 043 ha  
Electeurs inscrits :................ 686   
  
Mairie :   05.53.81.90.18  
Ouverture :    
 Lundi, Mercredi  :................9h - 12h & 14h -17h  
 Jeudi, Vendredi  
 Mardi : ................................ 14h – 17h  
Secrétaires : GUIMARD Nadine et BEYNEY Sylvie RPI Issac/Villamblard 
Poste :.......................................  8h30-12h 14h-16h30 Ecole maternelle Villamblard ................ 05.53.81.96.24 
Fermeture le mardi et le samedi   Mme DOCHE Gisèle 
Receveur : Mr CHATEIGNE Eric Ecole Primaire Villamblard .................... 05 53 81 95 26 
 Guichet ............................................... 05 53 82 84 15  Mme DEMBLANS Julie 
Trésor Public : (Mussidan)................... 05 53 81 01 49 Ecole Issac .............................................  05 53 81 18 96 
Equipement :........................................ 05 53 81 95 94  Mme WAGNER-ARQUEY Sophie 
Gendarmerie : 17  
 Adjudant LAGARDE Serge AIVAP ...................................................... 05 53 81 94 64 
Pompiers : ........................................... 18 Mme GRIFFET Barbara 
 Chef de corps : M. Bruno CATTAÏ Mme LESTANG Émilie 
Presbytère : Père VENTOZE ............... 05 53 81 96 27  
 Equipements publics : 
Médecins :  1 Salle culturelle Jean Fourloubey 1 Stade de football 
 Mme BEL-GUERIN Claudine ............. 05 53 81 90 03  1 Garderie scolaire 1 Piscine 
    2 Cours de tennis 
Pharmacie :  
 Mme CANTELAUBE Cécile 05 53 81 23 84 Dépannage EDF :.................................... 09 72 67 50 24 
 Mme GAUCHON Jacqueline Dépannage SAUR : ................................ 05 53 54 60 38 
Kinésithérapeute :   
 Mme BESSE Elisa 05 53 81 29 40 MMaarrcchhéé  ttoouuss  lleess  lluunnddiiss  mmaattiinn  
  
Infirmiers(ères) : Ramassage des ordures ménagères : 
  Mme CLAUDEL Christine ................. 05 53 81 78 73 Tous les vendredis matin (sacs gris + sacs jaunes) 
  Mme PORCHERON Élodie ............... 06 08 81 99 48 Si vendredi férié : ramassage la veille 
  Mr TROUVE Michel........................... 05 53 81 95 46  
  Mme BRIGASCO Joêlle .................... 05 53 82 28 94 Déchetterie Beleymas ............................ 05 53 82 21 91 
  Mme RIGAUDEAU Anne Marie ........ 05 53 82 28 94 Du 01/04 au 31/10 => lundi et mercredi 9h 12h - 14h 18h 
  et le samedi de 9h à 12h 
  Du 01/11 au 31/03 => lundi et mercredi 9h 12h - 13h 17h 
Podologue-Pédicure   et le samedi de 9h à 12h 
  Mme BLANC Stéphanie .................... 05 53 54 00 10  
  
Ostéopathe 
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LE MOT DU MAIRE 
 

Chères Villamblardaises, Chers Villamblardais, 
 
L’année 2014 se termine. Elle aura été riche en évènements dont certains resteront ancrés 

de manière indélébile dans nos mémoires. 
S’agissant des travaux d’aménagement dans le bourg, nous avons dû réaliser en 4-5 

mois des travaux que nous aurions fait en temps normal en 4-5 ans. Le Conseil municipal a 
fait le choix de ces investissements grâce à l'engagement de l'Etat, du Conseil Général, des 
organismes charges des Telecom, de l'électrification et de l'éclairage public. Je tiens à 
remercier ici tous ces partenaires et bien entendu les entreprises qui ont bien joué "le contre la 
montre" pour que tout soit prêt le 26 juillet.  

Dans ce journal, vous verrez que nous avons aussi fait le choix de rendre Villamblard 
encore plus lisible et plus visible. Sans pour autant prendre la place du « papier », le « net » 
permet en effet d’élargir en quelques secondes la vision de notre village  aux Villamblardais 
(ses) et aussi au monde entier. Toutes les idées seront les bienvenues pour enrichir ce site. 

Je terminerai avec une pensée à celles et ceux qui nous ont quitté cette année, nous ne les 
oublions pas. 

Je vous souhaite enfin à toutes et à tous de très bonnes fêtes de fin d’année en famille 
et/ou entre amis et vous donne rendez-vous au traditionnel vœux le 10 janvier prochain à la 
salle culturelle. 

Bonne et heureuse année 2015. 

 

 
 

  
 
 Le Maire 

 Michel CAMPAGNAUD 
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MAIS SI !!! LE CONSEIL MUNICIPAL TRAVAILLE… 
 
25 Avril 2014 

• Fixation du taux des 4 taxes directes 
locales 

• Détail des subventions - année 2014 
• Désignation des délégués Pays du grand 

bergeracois 
• Désignation des délégués SIVOS à 

vocation scolaire 
• Indemnité de conseil au comptable de 

Mussidan 
• Fixation de la durée de l'amortissement du 

car scolaire 

20 Juin 2014 

• Fixation du prix du repas à la cantine 
scolaire 

• Fixation des tarifs à la salle culturelle 
• Fixation de la redevance ordures 

ménagères 2014 
• Tarifs - droit de place et de stationnement 
• Participation des communes de Beleymas 

- St Jean d'Estissac et St Hilaire d'Estissac 
aux frais de scolarisation des écoles de 
Villamblard 

• Montant de la redevance d'occupation du 
domaine public pour les ouvrages des 
réseaux publics de transport et de 
distribution d'électricité 

• Programme environnemental des réseaux 
d'opérateurs téléphonique - renforcement 
«la Martinette» 

06 Août 2014 

• Modification des statuts du SMBGD 
• Transfert de compétence à la communauté 

de communes du Pays de Villamblard - 
approbation de l'adhésion au syndicat 
mixte Périgord numérique 

• Présentation du rapport annuel sur le prix 
et la qualité du service public 
d'alimentation pour l'exercice 2013 SIAEP 
Coulounieix Razac 

• Choix de l'entreprise pour la collecte des 
ordures ménagères et des déchets 
recyclables 

• Avenant n° 1- aménagement quartier de la 
Halle 

03 Octobre 2014 

• Mise en accessibilité et aménagement de 
la mairie : demande de subvention au 
Conseil Général 

• Règlement intérieur de la cantine scolaire  
• Indemnités de surveillance - école 

maternelle 
• Virement de crédits « budget régie de 

transport scolaire » 
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INFOS…INFOS… INFOS…INFOS… INFOS…INFOS… INFOS…INFO 
 
Respectons notre village 

Après plusieurs semaines de travaux, qui ont 
certes causé des désagréments, chacun peut 
apprécier l'embellissement des trottoirs avec 
des zones pavées ou encore en "cailloux lavés". 
Il convient donc de respecter ces lieux en les 
maintenant propres. Or, nous constatons que 
des véhicules sont régulièrement garés dans 
des zones non prévues à cet effet, ce qui gène 
la circulation et souillent inutilement ces 
endroits.  

Par ailleurs, des 
propriétaires de chiens 
laissent aux agents 
municipaux le bon soin 
de ramasser les 
crottes de ces toutous. 
Ce sont des conduites 
à éviter car elles ne respectent pas l'intérêt 
général, si chacun d'entre nous y met du sien 
c'est le bien être du plus grand nombre qui s'en 
trouvera amélioré. Des arrêtés municipaux 
avaient été pris pour limiter les dérives, le non 
respect peut entraîner des sanctions. 
 
Temps d'Activités Périscolaire  

La rentrée scolaire 2014/2015 a fait l'objet de 
la mise en place de nouveaux rythmes scolaires 
dans nos écoles. Cela se traduit par l'étalement 
de la durée d'enseignement sur 4,5 jours sur la 
semaine au lieu de 4 jours précédemment et la 
création de Temps d'Activités Périscolaires 
(TAP) sous la maîtrise d'ouvrage de la 
Municipalité. Ces TAP se déroulent les Mardi et 
Vendredi de 15h00 à 16h00 à l'école Maternelle 
les Jeudi de 14h00 à 16h00 à l'école Primaire. 
Si les enfants sont inscrits, ils doivent suivre 
plusieurs activités en totalité sur l'année 
scolaire. 

Les TAP sont gratuits pour les enfants. Il n'y 
a pas de garderie pendant la période de TAP ni 
de cantine le mercredi midi. 

Activités : 

Ecole Maternelle 
Groupe 1= Eveil musical 
Groupe 2 = Découverte des matières  
Groupe 3 = Découverte Culinaire 
Groupe 4 = Eveil aux Jeux de Société 

 

 

Ecole Primaire 
Groupe 1= Etude du monde vivant par le 
jardinage 
Groupe 2 = Météo, Développement durable 
Groupe 3 = Découverte Culinaire 

 
Station d’épuration 

Mais oui nos agents communaux sont sur le 
terrain, même si vous ne les voyez pas avec 
pelle et balai à la main !  

En effet grâce à leur dévouement et au 
temps consacré à la station d’épuration la 
commune a été récompensée par une dotation 
de l’Agence de l’eau Adour-Garonne d’un 
montant de 9.747 €.  

Qu’on se le dise …. 

 
Ecole maternelle : 

Projet de classe de mer : 
Les petits écoliers de l’école maternelle 

travaillent sur le thème de la Mer. A cette 
occasion, les enfants de Petite, Moyenne et 
Grande Sections partiront en classe de 
découverte à Meschers, en Charente Maritime, 
du 4 au 6 mai 2015, dans un centre de la FOL.  

Afin d’aider au  financement de ce projet, 
l’école organisera quelques manifestations 
(vente de gâteaux et de sacs).  

Inscription pour la rentrée 2015 : 
L’école maternelle accueille : 
 les enfants dès l’âge de 2 ans, en Toute 

Petite section (TPs) dans la limite des 
places disponibles, 

 les enfants de Petite, Moyenne et 
Grande sections. 

 Si vous souhaitez inscrire votre enfant à 
l’école en classe de TPs ou Ps à la rentrée, dès 
le mois de 
février, vous  
pouvez alors 
contacter votre 
mairie ou 
directement la 
directrice de 
l’école  
maternelle au 05.53.81.96.24. 

Cette scolarisation est une chance pour lui à 
condition qu’elle soit préparée et qu’elle 
corresponde à ses besoins.  
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INFOS…INFOS… INFOS…INFOS… INFOS…INFOS… INFOS…INFOS 
 
Recensement 

Depuis le 1er janvier 1999, tous les jeunes 
français, garçons et filles doivent se faire 
recenser à la mairie leur domicile ou sur le site 
internet http://www.mon-service-public.fr en se 
créant un espace 
personnel. 

Cette démarche doit 
s’effectuer le mois de 
votre seizième 
anniversaire et dans 
les trois mois suivants. 

A l’issue de cette 
démarche, la mairie 
vous remettra une 
attestation de 
recensement que vous 
devez impérativement conserver dans l’attente 
de votre convocation à la Journée défense et 
citoyenneté (JDC). 

Cette attestation vous sera réclamée, 
notamment, lors de l’inscription à la conduite 
accompagnée ou de tous examens et concours 
soumis au contrôle 

Pour toutes questions vous pouvez prendre 
contact avec le : 

Centre du Service National 
88, rue du Pont Saint Martial 
87000 LIMOGES  

Téléphone pour les administrés : 
05.55.12.69.92 pour les départements 23 et 24 

Téléphone pour les administrés : 
05.55.12.69.72 pour les départements 19 et 87 

Email : csn-limoges.jdc.fct@intradef.gouv.fr  

Ou consulter le site internet : 
http://www.defense.gouv.fr (rubrique JDC) 

 
Cassiopea Téléassistance  

Anciennement TASD 24, Cassiopea 
Téléassistance  est un service de proximité créé 
en Dordogne en 1987 pour soutenir les 
personnes âgées et les personnes en situation 
de handicap dans leur vie quotidienne à 
domicile. 

Le dispositif de Cassiopea Téléassistance 
permet de rester en contact 24h/24 et 7j/7 avec 
la centrale d’appels basée à Périgueux : une 
simple pression sur le médaillon déclencheur et 

les opérateurs sont à l’écoute des adhérents. En 
cas d’urgence ils peuvent prévenir les proches 
ou les secours tout en restant en contact 
permanent avec les adhérents. 

La téléassistance est la solution pour agir 
rapidement en cas de besoin (chute, malaise, 
rôdeurs…) et profiter ainsi de son domicile dans 
des conditions de sécurité renforcées. 

Plus qu’un service d’urgence, Cassiopea 
Téléassistance entretient des relations 
privilégiées avec ses adhérents : 
accompagnement personnalisé réalisé par un 
personnel qualifié, appels et visites de 
convivialité, invitations à des animations et à 
des séances d’informations-santé pour bien 
vieillir. 

Le Conseil général de la Dordogne a confié à 
Cassiopea la gestion de la Téléassistance de la 
Dordogne. Un service spécifiquement destiné 
aux bénéficiaires de l’APA 
(Allocation Personnalisée 
d’Autonomie) et de la 
PCH (Prestation de 
Compensation du 
Handicap). En rejoignant 
Cassiopea via la 
Téléassistance de la 
Dordogne, les personnes 
bénéficiant de la 
téléassistance dans le 
cadre d’un plan d’aide 
APA ou PCH perçoivent une prise en charge du 
Conseil général sur leur abonnement mensuel. 

Cassiopea Téléassistance est agréé service 
à la personne, ce qui permet aux utilisateurs de 
bénéficier de réduction d’impôt (selon loi en 
vigueur). 

  Plus d’informations au 05 53 53 54 54  
tele.assistance@cassiopea.fr, ou lors de nos 
permanences : 

- à Bergerac, le 1er mardi du mois, de 14h à 
17h dans les locaux du CCAS - 16, rue 
Candillac 

-  à Vergt le 1er vendredi du mois, de 14h à 
17h dans les locaux de la mairie 

A savoir : l’association Cassiopea c’est 
aussi : ALMA 24, allô maltraitance 0553533977  
Cassiopea Prévention Seniors : 0553532040   
Le CLIC du Grand Périgueux : 0553536262 
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TRAVAUX A LA MAIRIE 
 
 

Le prochain gros chantier mené par la commune 
dans les mois à venir va être le réaménagement 
de la mairie. Actuellement, plusieurs problèmes 
se posent et en particulier la fonctionnalité 
générale et l’utilisation optimum des surfaces 
offertes par ce bâtiment, aujourd’hui très mal 
utilisées. 

Le réaménagement de notre mairie devra 
permettre de tenir compte des contraintes 
d’accueil des publics et du confort de travail des 
élus. Il devra permettre une grande souplesse 
d’usage et d’évolution dans le temps. Les 
compétences municipales étant amenées à 
évoluer constamment, les espaces ne devront 
pas être figés mais au contraire pouvoir 
s’adapter aux besoins. Ce lieu devra offrir aux 
utilisateurs une facilité d’usage et une mixité des 
utilisations (accueil du public, bibliothèque, 
espace de réunion, lieu de réunion du Conseil 
Municipal, salle des mariages, espace pour les 
cérémonies, locaux pour les associations…). Le 
projet ne concerne donc pas simplement le 
réaménagement d’une mairie mais la création 
d’une véritable « Maison Communale » offrant 
de nombreux services aux villamblardais. 

Nous veillerons à conserver le caractère 
institutionnel de l’Hôtel de Ville, véritable 
monument immédiatement identifiable dans le 
bourg. Des éléments de modernité pourront être 
apportés, tout en respectant l’architecture 
XIXème et l’esprit du lieu. Le bâtiment étant 
situé dans le périmètre du château de Barrière, 
le projet devra être validé par les Bâtiments de 
France. 

La prise en compte de l’accessibilité de 
tous les publics, quelque soit leur motricité, sera 
la priorité du projet de réaménagement, que ce 
soit l’accès principal du bâtiment ou l’accès aux 
différents niveaux. 

Une grande salle devra être aménagée 
pour accueillir diverses manifestations, elle 
devra être parfaitement modulable en fonction 
des besoins (salle du Conseil, salle des 
mariages…). Aux horaires d’ouverture du 
secrétariat, le public aura accès à un espace 
accueil/secrétariat communiquant avec un 
espace bibliothèque géré par les secrétaires. Le 
maire et les élus devront disposer de bureaux 
pratiques et les associations de pièces de 
réunions modulables. 

Les locaux du rez-de-chaussée (côté cour 
de l’école) seront réaménagés par la 
Communauté de Communes. Ils accueilleront 
des salles pour les nouvelles activités 
périscolaires ainsi que des vestiaires-sanitaires 
pour les clubs sportifs et autre usager qui en 
aura besoin. 

Dix-huit architectes ont répondu à l’appel 
d’offres. C’est le cabinet   « Warneys et 
Hoffmann Architectes » (WHA) qui a été 
finalement choisi pour mener à bien l’étude de 
ce réaménagement. Nous vous tiendrons 
informés de l’évolution de leur réflexion. Le 
début des travaux est prévu pour le mois de 
juin. 
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26 JUILLET 2014 : LE TOUR A VILLAMBLARD  

         

 

 

L’été 2014 restera gravé à jamais dans toutes les mémoires. Recevoir le Tour de France au sein de notre village était 
un cadeau, le contre la montre la cerise sur le gâteau…Etre à la hauteur de l’évènement était un véritable pari. 

L’aventure avait débuté bien avant le mois de juillet. L’idée de recouvrir le village de milliers de petits maillots aux 
couleurs du Tour avait germé début janvier, projet fou ? La suite nous a prouvé que non.C’est un véritable élan qui a 
rassemblé tous les bénévoles, particuliers, associations, commerçants…Tout le monde a joué le jeu, en fonction de ses 
disponibilités, avec beaucoup d’abnégation et toujours dans la bonne humeur. Le résultat a été à la hauteur des heures 
de travail fourni. Des plus petits de l’école maternelle aux anciens de la maison de retraite, tout le monde a tenu à 
apporter sa pierre à l’édifice. Des milliers de touristes ont découvert notre village ce 26 juillet, des millions de 
téléspectateurs également. Combien ont été impressionnés par la décoration de notre bourg ? Combien de fois 
notre poilu auréolé de jaune a-t-il été photographié ? 

Quelle émotion lorsque la caravane aux mille couleurs a remonté l’avenue E Dupuy, devenue pour une journée la plus 
belle avenue du monde ! Quelle fierté lorsque C. Prudhomme, Directeur du Tour, s’est arrêté pour nous confier son émoi 
et nous dire que nous étions l’honneur du Tour de France ! Quelle ambiance survoltée lors de la traversée des valeureux 
français ! Tout était réuni en ce 26 juillet, une armée de camping-cars qui déferle de Pouyols à Sargaillou, la foule des 
grands jours qui envahit le bourg et le suspens final de la lutte pour le podium. Pas une fausse note n’est venue ternir 
cette incroyable journée baignée par un soleil qui a tant manqué à certains les jours précédents. Le soir, sept cents 
personnes ont partagé dans la rue un dernier repas,des images encore plein la tête ? 

Le temps est passé vite, bien trop vite. La caravane et les champions s’en sont allés…Les lendemains de fêtes sont 
toujours difficiles, mais qu’il est bon de se réveiller avec le sentiment du devoir accompli ! 

Les guirlandes ont fané, les vélos sont rangés et les boutiques ont fait peau neuve. Une soirée de clôture pour se 
rassembler et déjà se souvenir. Villamblard a été élu plus beau village du Tour 2014, le maillot jaune dédicacé trône dans 
la mairie. 

Notre Tour est passé et notre pari est définitivement gagné… 
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ACTUALITÉS……… 
Fin de l’aventure 

Dimanche 30 Novembre à la salle culturelle 
Jean Fourloubey a eu lieu la dernière rencontre 
festive autour de l’événement de l’année : le 
passage du Tour de France le 26 Juillet. Cette 
manifestation, dédiée à l’Institut Bergonié de 
recherche contre le cancer de Bordeaux, était 
animée par Patrick Vigné. 

Ce dernier a tenu à saluer pour leur présence 
et leur grande implication Michel Campagnaud 
maire de Villamblard, Didier Marchand 
responsable du comité d’organisation de 
Villamblard, Jean Luc Alary élu et membre du 
comité d’organisation de Villamblard et 
Bergerac, William Angard président du comité 
de Bergerac, Pascal Chanteur ancien coureur 
professionnel qui a beaucoup œuvré pour que le 
Tour passe par chez nous, et Michel Gélizé 
speaker officiel du Tour de France. 

Les partenaires ont également été salués : le 
Crédit Agricole, Carrefour Market, le Conseil 
Général, la Communauté de Communes du 
Pays de Villamblard, Radio Vallée et Pierre 
Sicaud speaker à Villamblard le 26 Juillet. Celui-
ci avec Pascal Brunner et Carine Dupuy a 
chanté et fait chanter le public. 

Michel Gélizé a eu plaisir à revivre cette 
journée exceptionnelle avec le diaporama 
présenté par Didier Marchand et la projection du 
film officiel du tour de France 2014. Puis Pascal 
Chanteur, au nom de Christian Prudhomme, 
directeur du Tour, a remercié le maire pour la 
belle image du village décoré de 4km de 
guirlandes faites de 12000 maillots. Il lui a 
ensuite remis le maillot dédicacé du vainqueur 
du Tour 2014 : Vincenzo Nibali. Au terme du 
récital de Pierre Sicaud, Michel Campagnaud, 
par ailleurs président de la caisse locale du 
Crédit Agricole et Sylvie Neyrinck présidente du 
comité des fêtes,  ont remis un chèque de 600 € 
à Gérald Carmona directeur de la 
communication de l’Institut Bergonié. 

Puis Pascal Brunner et Pierre Sicaud ont 
dédicacé respectivement leur livre et CD et un 
vin d’honneur a clôturé cette soirée. 

Site Internet VILLAMBLARD 
La commune de Villamblard avait une page 

Internet dédiée sur le site du Grand 
Bergeracois, l’accès était peu commode et les 
mises à jour peu aisées. Elle vient de se doter 
d’un site autonome avec 
une gestion simple. Celui-ci 
est déjà en ligne ; Il suffit de 
taper www.villamblard.fr 
pour y accéder directement.  

L’objectif de ce site est 
de rassembler toutes les informations relatives à 
la commune ainsi que les liens permettant de se 
diriger vers d’autres sites administratifs, 
associatifs, ou du secteur commercial (sites 
d’entreprises de la commune). 

Le site Communal sera une base vivante 
d’informations et le mini-portail Internet de 
référence pour la commune. Il permettra : 
 d’Informer en premier lieu les habitants de 

la commune, sur les services, les écoles, 
les activités associatives, culturelles, 
sportives, les commerçants et artisans… 

 de Servir de Guide pour l’extérieur de la 
commune, il est évident de penser au 
tourisme (Hébergements, patrimoine…), 
ainsi qu’aux animations, expositions, fêtes. 

 de Présenter les activités de tous les 
secteurs économiques présents (sociétés, 
artisans, etc.) sur le territoire communal. 

 d’Exposer les actions et services de la 
municipalité, ainsi que Discuter (forums de 
discussion), afin de pouvoir favoriser la 
proximité avec les citoyens et la 
participation à la vie de la commune. 

Ce site Internet, régulièrement mis à jour,  
doit devenir le miroir et la vitrine de la commune 
pour la municipalité, les résidents, et le reste du 
monde. 

Nous demandons à toutes les associations et 
aux particuliers qui désirent 
être présents ou avoir une 
page sur ce site de bien vouloir 
communiquer les informations 

à la mairie (texte de présentation, photos pour 
éventuel diaporama, coordonnées 
téléphoniques, mail et site internet). 

Renseignements auprès de Didier 
Marchand : (06 82 14 37 67 -  
marchanddm@aol.com )  
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ACTUALITÉS……… 
 
Plantation du Mai 

Samedi 28 Juin les Villamblardais et les élus 
des communes voisines avaient répondu très 
nombreux à l'invitation du Conseil municipal 
pour la traditionnelle plantation du mai. Un 
chêne a été érigé aux abords du parking, devant 
les écoles, faisant face à une superbe roue de 
vélo ornée de drapeaux, Tour de France oblige. 
Une plaque a été dévoilée à la salle culturelle, 
en hommage à l'ancien maire Jean Fourloubey, 
qui a passé le flambeau à Michel Campagnaud 
le 31 mars 2011, après trente-trois ans de 
mandature. La salle qui porte désormais son 
nom a reçu tous les convives.  

 
 
Jumelage avec Sokone 

Robert et Jeanine Mallaret, membres de 
l'association Maires sans frontières (MSF) du 
Pays du Périgord Vert, accueillaient leur ami 
Issa Barro, en voyage professionnel et 
humanitaire en France. Ce dernier est trésorier 
du comité de jumelage Sokone-Villamblard, 
gérant et propriétaire du village hôtel Le Caïman 
à Sokone, et Président de l'office de tourisme de 
la région Fatick-Kaolack (Sénégal).  

À l'occasion du passage d'Issa Barro à 
Villamblard, Julie Demblans, directrice de l'école 
élémentaire de la commune, et la municipalité, 
qui soutient l'association MSF, lui ont remis des 

livres qu'il donnera ensuite à Martin Sambou, 
conseiller municipal à Sokone et principal du 
collège de Missirah, qui se chargera de les 

remettre au directeur de l'école primaire de la 
même ville.  

Les cartons de livres seront embarqués dans 
l'ambulance réformée, offerte par le Sdis 24 
(Service départemental d'incendie et de 
secours), qui va parcourir 5 000 km à 
destination du poste de santé de Médina 
Sabakh 
 
Nouveaux épiciers 

Depuis le 1er octobre, Émilie et Morgan 
Divina ont repris l'épicerie de Viviane et Jacky 
Bourbon.  

Après avoir fait des études de commerce et 
avoir travaillé en région parisienne, Émilie et 
Morgan souhaitent s'installer à la campagne.  

Le commerce fonctionne aux mêmes 
horaires, le jeune couple travaille avec des 
producteurs locaux pour le miel, les pâtes, les 
œufs, les fraises et les savons, et propose un 
rayon poissonnerie. Par ailleurs, l'épicerie fait 
office de relais colis.  

Viviane et Jacques (dit Jacky) Bourbon ont 
officiellement passé la main, vendredi 5 
septembre, à la salle culturelle, lors d'un apéritif 
dînatoire auquel leurs clients étaient invités. Les 
Villamblardais se souviennent de l'épicerie 
Boirat, dont la fille Simone a épousé Georges 
Bourbon, dont les parents étaient épiciers au 
village de Mérigue. En 1960, Georges a repris le 
commerce et ce jusqu'en 1981, date à laquelle 
Jacques a pris la succession de ses parents. 
Viviane, son épouse, est devenue sa 
collaboratrice en 1982, avec toujours l'aide de 
Georges qui a servi les fruits et légumes aux 
clients jusqu'à ses 94 ans. En 2004, Jacky a 
passé la main à Viviane qui, à 65 ans, vient de 
décider de prendre sa retraite.  

L'épicerie est dépositaire du journal « Sud 
Ouest » depuis sa création en 1944 et proposait 
même auparavant « La Petite Gironde ».  
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ACTUALITÉS……… 
 
Nouveau salon de coiffure  

Après avoir fait son apprentissage à 
Villamblard de 2000 à 2003, Maud De Alphonso 
décide, il y a quelques mois, d'y ouvrir son 
propre salon de coiffure, situé au 37 de l'avenue 
E. Dupuy, à deux pas de la halle. En poussant 
la porte, vous serez accueilli dans une 
ambiance cosy, 
au style 
chaleureux et 
épuré, afin d'y 
passer un 
moment de 
bien-être.  

Dans son 
salon, Maud 
utilise des 
produits à base de plantes et d'huiles 
essentielles, ainsi qu'une gamme de produits bio 
disponibles à la vente. Deux sortes de 
colorations vous seront proposées : l'une est 
biodégradable, sans ammoniaque et non testée 
sur les animaux ; l'autre est 100% végétale. 
Courant 2015, Maud ajoutera des massages 
capillaires traitants et des massages du cuir 
chevelu alliant détente et relaxation. 

Le salon AU FIL DE L'HAIR est ouvert : 
- du mercredi au vendredi de 9h à 12h et 
de 14h à 18h 
- le samedi de 9h à 17h  
- le mardi à domicile 

Pour vos rendez-vous, contactez Maud au 
05.53.80.21.29. 
 
Encore une centenaire ! 

Entourée de sa famille, de ses amis ainsi que 
de toute l’équipe de la Vallée du Roy, Mme 
DINGUIRARD a fêté ses 100 ans dans une 
ambiance chaleureuse et conviviale. Une 
superbe après midi récréative pour l’ensemble 
des résidents ! 
 

 
 

Cours à domicile à Villamblard : Les 
Pelligrines 

Après 15 ans de travail social, d'éducation 
populaire et d'animation socioculturelle auprès 
de jeunes en Europe et au Népal, Fred Soune 
s'installe avec sa compagne à Villamblard en 
2010. Passionné par ses métiers d'éducateur et 
d'animateur il voulait cependant revenir à des 
horaires de travail plus en harmonie avec son 
récent rôle de papa. Il a donc pris en 
considération plusieurs de ses compétences et 
connaissances pour en faire une activité 
professionnelle indépendante. Sa petite 
entreprise a vu le jour à la rentrée 2011. Elle 
consiste à partager et transmettre des savoirs et 
des savoirs-faire au travers de cours de 
musique, d'ateliers multimédia et de formations 
informatiques, de cours de langues, et même 
d'ateliers cuisine ! Cela peut sembler quelque 
peu "fouillis" mais représente très bien la réalité 
de nombre d’animateurs socioculturels à qui on 
demande souvent des compétences très 
transversales. M. Soune ne fait qu'utiliser son 
expérience professionnelle et son parcours 
personnel, le fil conducteur de tout cela étant 
finalement l'art de transmettre : la pédagogie. 

Musique : cours de guitare, de batterie, de 
chant 

Informatique & multimédia : dépannage de 
votre ordinateur, réalisation de votre site 
internet, formations informatique et multimédia 

Scolaire & langues : aide aux devoirs 
(toutes matières : primaire et secondaire), cours 
de français (tous niveaux & préparation au bac), 
cours d'anglais (tous niveaux & préparation au 
bac) 

Cuisine : ateliers à la carte (+ d'infos sur le 
site : fredcuisine.free.fr) 
Contact Les Pelligrines :  05 53 80 63 82 

lespelligrines@ymail.com 
 
Bibliothèque 

Nous vous rappelons qu’une bibliothèque est 
à votre disposition à la Mairie. Les ouvrages 
sont régulièrement 
changés et si un livre 
vous intéresse en 
particulier, vous pouvez 
également passer 
commande auprès des 
secrétaires de mairie. 
Bonne lecture … 
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VIE ASSOCIATIVE 
 
Association TAILLEFER 

Le château 

Le château de Barrière aura connu cet été 
une affluence 
record liée très 
certainement 
aux 
évènements 
exceptionnels 
qui se sont 
déroulés dans 
le village. Les 
touristes ont 
tous été agréablement surpris par leur visite. 
Peu d’entre eux s’attendaient à voir des pièces 
dans un tel état de rénovation. 

Les membres de l’association TAILLEFER ne 
sont pas restés inactifs. Après la pose de la 
rambarde sur la terrasse de la tour ronde, ils se 
sont attaqués à la mise en place des énormes 
poutres sur la pièce dégagée l’année dernière 
sous l’ancien donjon. Ce ne fut pas simple, mais 
grâce à l’expérience des anciens et à un treuil 
solide, l’opération s’est parfaitement déroulée. 
Les poutres ont été ensuite recouvertes d’un 
plancher et de grilles permettant l’aération de la 
pièce aveugle.  

Au fond 
de celle-ci, 

des 
spécialistes 

ont pu 
reconstituer 

une belle 
cuve de 

pierre 
circulaire d’un mètre de diamètre, découverte 
brisée en dizaines de morceaux lors du 
déblaiement. 

Les efforts se concentrent actuellement sur la 
cave de l’édifice dans laquelle une 
impressionnante enfilade de vieilles barriques 
vient d’être réinstallée. Un ancien pressoir légué 
par la famille de M Pichot, ancien tonnelier du 
village a été démonté pièce par pièce et 
remonté au fond de la cave.  

L’association TAILLEFER a été récompensée 
par une subvention de 6000€ versée par la 
fondation Agir du Crédit Agricole qui a voulu 

soutenir les efforts de conservation réalisés sur 
l’édifice. 

La brocante 

La brocante du 15 août a été une nouvelle 
fois une belle réussite. Plus de 220 exposants 
ont déballé leurs trésors sur les trottoirs du 
village. Difficile d’estimer le nombre de chineurs 
qui a déambulé tout au long de la journée le 
long de l’avenue E Dupuy qui avait pour 
l’occasion gardé sa décoration du Tour de 
France. Le soir, des centaines de convives ont 
mangé dans la rue en attendant le feu d’artifice 
tiré cette 
année 
devant la 
pharmacie 
afin de 
préserver la 
décoration. 

Pour 
2015, 
l’organisation étudie la possibilité d’installer les 
brocanteurs dans les deux rues du village. Notre 
bourg circulaire aurait l’avantage de permettre 
aux nombreux exposants de ne pas trop être 
excentrés et à cette manifestation d’animer 
l’ensemble du village. 

Conscients que ce changement entrainera 
des nuisances 
(stationnement 
des résidents 
de la rue G 
Raymond) et 

des 
contraintes de 

circulation 
(fermeture du 
bourg pour la 

journée), nous continuons à travailler sur le 
projet. La première édition de « Villam’Broc » 
pourrait voir le jour le 15 août 2015… 
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VIE ASSOCIATIVE 
 
ASSOCIATION DES PARENTS D'ÉLÈVES DU 
RPI ISSAC - VILLAMBLARD 

L'APE... Quésaco ? C'est un groupe de 
parents d'élèves qui organise des 
manifestations dans le but de récolter des fonds 
aidant à financer des projets scolaires. 

Tout au long de l'année, ces bénévoles 
s'activent pour préparer des évènements tels 
que le loto des écoles, qui a eu lieu le 22 
novembre dernier, ou encore la vente de sapins 
le 6 décembre suivie de l'illumination du grand 
sapin devant la mairie où de nombreux 
habitants du village se sont retrouvés autour 
d'un vin chaud et de quelques crêpes pour 
passer un moment très convivial. 

 

 L'illumination du sapin 

Le samedi 24 janvier 2015, un concours de 
belote est organisé à la salle de la mairie de 
Villamblard. 

Autre manifestation importante, le carnaval, 
qui aura lieu le samedi 14 mars 2015. Le temps 
d'une journée, nos petites têtes blondes 
deviendront pirate, princesse ou dinosaure et 
défileront dans les rues pour leur plus grand 
bonheur ! Puis, la nuit tombée, les membres de 
l'association vous donnent rendez-vous à la 
salle culturelle Jean Fourloubey où un repas et 
un concours de déguisements clôtureront la 
fête.  

Pour terminer l'année scolaire dans la joie et 
la bonne humeur, la traditionnelle kermesse 
aura lieu au mois de juin. Jeux d'antan, 
structures gonflables, Olympiades... C'est  LA 
journée des enfants ! 

 
Les enfants lors des Olympiades en 2014 

Enfin, lors de la brocante du 15 août, après 
avoir chiné dans les rues de Villamblard, le 
marché nocturne est l'occasion de se retrouver 
autour d'un verre. Alors si vous aimez donner un 
peu de votre temps, si vous avez des idées, 
rejoignez l'APE, vous serez le bienvenu. 

 
Les JEUNES POUSSES DE L’EGV en Stage 

L’école de foot a bénéficié du beau temps 
pour l’organisation de son premier stage de foot 
pendant les vacances de Toussaint. Pendant 
deux jours les enfants ont pu s’essayer au 
football, qu’ils soient ou non licenciés à l‘EGV. 

Les éducateurs de l’EGV ainsi que des 
joueurs de l’équipe A et des U18 ont encadré 
ces deux jours. Au programme, du foot bien sûr 
mais aussi de la convivialité, des jeux de société 
et bien d’autres activités de divertissement, sans 
oublier les goûters et le repas du Mardi. 

Le stage était ouvert aux catégories U13, 
U11 et U9, soit au total 35 enfants. Chaque 
enfant a participé au financement du stage pour 
5€, le club ayant pris en charge le reste des 
frais. 

L’EGV vous adresse ses meilleurs vœux, 
vous aurez comme d’habitude la visite des 
dirigeants pour la vente des calendriers (les 
sommes données peuvent être en grande partie 
déduites de vos impôts sur le revenu). 
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ARTISANS - COMMERÇANTS 
 

ARTISANS 
 
ARTISAN SERVICE SARL M. LEBEAU 
Plâtrerie/Peinture/Revêtement de sols/ ......... 05 53 82 42 46 
Menuiseries.................................................    06 86 90 98 35 

AU FIL DE L’HAIR - Maud De Alphonso  
Salon de coiffure ........................................... 05 53 80 21 29 

AUSTIN Tim 
Menuiserie traditionnelle .............................    05 53 80 78 73 

BEAUGIER Jean-Claude 
Couvreur Zingueur  ....................................    05 53 81 97 04 

BERNAZEAU Alain  SARL   
Entreprise maçonnerie  ................................  05 53 81 94 79 

BORDERIE Bernard 
Ramonage - Petits travaux - esp verts........... 05 53 81 79 20 

DUQUENOIS  Philippe  
Ebéniste   .....................................................  05 53 81 95 27 

ÉVASION COIFFURE 
Salon de coiffure  .........................................  05 53 81 95 07 

FOURLOUBEY Didier 
Entreprise maçonnerie .................................  05 53 81 99 06 

FRAGA Nilton 
NFPM Piscine Maçonnerie ........................... 06 25 79 31 97 

GARAGE du PONTILLOU 
Garage Renault.............................................  05 53 81 92 60 

JMP Energies 
Electricité Alarmes Chauffage.......................  05 53 81 22 04 

JOUENNE Alain 
Electricité ...................................................... 05 53 81 96 34 

JOUENNE Christine 
Salon de coiffure ........................................... 05 53 80 11 14 

LE JARDIN AU NATUREL 
Artisan paysagiste ......................................... 06 30 93 55 32 

LJ CONSTRUCTION SARL 
Maçonnerie Assainissement Terrassement... 05 53 81 97 04 

MATHIEU-BARROS Christine 
Doreuse sur bois ........................................... 05 53 82 44 06 

PASCALE Coiffure 
Coiffure à domicile  ............ 05 53 81 91 93 / 06 07 37 29 60 

PERSOGLIA Jérôme TP24 
Travaux publics  ............................................ 06 75 74 51 98 

POOK Stephan 
Électricité générale  ...................................    06 42 25 24 82 

PUYJEANNE Cyril 
Plomberie  Zinguerie  .................................... 05 53 81 10 81 

ROUSSEAU SARL 
Mécanique agricole........................................ 05 53 81 94 58 

SOTRAFOR 
Entreprise Travaux publics ..........................  05 53 81 94 60 

STEINER Michel 
Entreprise maçonnerie .................................. 05 53 81 91 93 

TORNEY Patrick  
Salon de coiffure ............................................ 05 53 81 96 74 

TRIMOULET Bernard 
Entreprise peinture plâtre .............................. 05 53 82 67 51 

VANZO Michel 
Entreprise maçonnerie  ................................. 05 53 81 90 89 
 

COMMERCANTS 
 

Asso NATURE LOISIRS SPORTS 
Hébergement de groupes ........................ 05 53 81 90 13 

BARDOU Roger 
Viande bovine .......................................... 05 53 81 91 30 

BEAUGIER Josiane 
Quincaillerie   .........................................  05 53 81 90 04 

BOULANGERIE DU CROQUANT 
Stéphane Sabourin .................................. 05 53 80 29 05 

CAMPING « Le Pontillou » 
M et Mme Lecointre  ..............................  05 53 81 91 87 

CLOVIS – REYMOND 
Distillerie .................................................  05 53 81 90 01 

COOPERATIVE AGRICOLE 
Forestière ................................................. 05 53 80 84 40 

CREDIT AGRICOLE 
Banque ...................................................  08 10 04 42 32 

DELAVIE Fabrice 
Bar restaurant de la Place  ...................... 05 53 81 90 20 

DIVINA M.et Mme 
Alimentation générale .............................. 05 53 81 94 89 

GANDON Nathalie 
Atelier-galerie Kadrélastik ....................... 06.81.68.97.15 

JAVERZAC Francis 
Boulangerie ............................................. 05 53 81 92 70 

KIERS Raymonde 
Chambres d’hôtes ................................... 05 53 81 94 65 

LA BASTIDE DU ROY 
Gîtes et chambres d’hôtes  ..................... 05 53 80 54 88 

LEROI Frédy  
Brocanteur  .............................................. 05 53 81 08 63 

MILETO Stéphane 
Accueil personnes âgées ........................  05 53 80 42 32 

PHI 2 
Galerie d’art.............................................  06 82 81 13 74 

PRIAT Raymonde 
Accueil personnes âgées ........................  05 53 80 00 37 

SALEM Hervé 
Cuisinier Traiteur........…05 47 19 80 75 / 06.09.26.10.44 

SAVITRI 
Neutralisation de la pollution  
électromagnétique ...................................... www.savitri.fr 
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Samedi 10 Janvier 2015 
à partir de 17h 
Salle culturelle 

Vœux de la municipalité 
Apéritif dinatoire 

Ouvert à toute la population 
CCCCCCeeeeeetttttttttttteeeeee      ppppppaaaaaaggggggeeeeee      ttttttiiiiiieeeeeennnnnntttttt       llllll iiiiiieeeeeeuuuuuu      dddddd’’’’’’ iiiiiinnnnnnvvvvvviiiiiittttttaaaaaattttttiiiiiioooooonnnnnn      

 


